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Paris (France) – Le 29 mars 2019 

 

 

 
 

Ymagis : point sur les projets de restructuration financière du Groupe 

 

 

• Prolongation de l’accord de « standstill » avec les créanciers 

obligataires jusqu’au 24 avril 2019 
• Examen des options stratégiques concernant le pôle Eclair 

• Report de la publication des comptes 2018 au 25 avril 2019 
 
 

Le Groupe Ymagis (FR0011471291, MAGIS, PEA-PME, TECH 40), spécialiste européen des technologies 
numériques pour l’industrie du cinéma, annonce que l’accord de standstill conclu avec ses créanciers 
obligataires afin de renégocier les conditions de remboursement de ses emprunts Euro PP a été prolongé 
jusqu’au 24 avril 2019. Le standstill est par ailleurs étendu aux créanciers financiers autres qu’obligataires. 
Cette prolongation témoigne de la volonté des parties de rechercher des solutions qui préservent leurs intérêts 

respectifs. Ymagis et ses créanciers conduisent durant cette période des discussions afin de convenir de 
nouvelles conditions de remboursement des financements du groupe. 

 

Par ailleurs, Ymagis indique avoir mandaté la banque d’affaires Transaction R, filiale de Rothschild & Co, afin 
de conseiller le Groupe sur les différentes options stratégiques concernant le pôle Eclair, spécialisé dans les 
activités de services à l’industrie cinématographique et audiovisuelle. Depuis 2018, Eclair a engagé un 
programme ambitieux de redressement et de modernisation visant à internationaliser ses activités et à les 
digitaliser au travers de plateformes spécialisées. Les efforts menés commencent à produire des effets positifs 
et placent Eclair dans une nouvelle dynamique de croissance. Pour rappel, Eclair bénéficie d’une présence 
géographique forte en France, Espagne, Allemagne, Italie, Belgique, Angleterre et États-Unis, avec des 

positions solides dans les domaines sur lesquels l’entreprise a décidé de se concentrer. Le mandat confié à 
Transaction R permettra au Groupe d'envisager tous les options et accords permettant de définir les solutions 
de partenariat optimaux pour Eclair et pour le Groupe. 
 

Enfin, la publication des comptes 2018, initialement prévue pour le 29 mars, est reportée au 25 avril. 

 

Le reprise de la cotation de l’action Ymagis interviendra le lundi 1er avril 2019. 

 

 

 

A PROPOS DU GROUPE YMAGIS 

Ymagis est le spécialiste européen des technologies numériques pour l’industrie du 
cinéma. Fondé en 2007, le Groupe, dont le siège social est à Malakoff, est 
aujourd’hui présent dans 26 pays avec 770 collaborateurs et se structure autour de 
4 Business Units : CinemaNext pour les activités de services aux exploitants 
cinématographiques (ventes et installation, solutions logicielles, support 
technique/NOC et consulting), Eclair pour les activités de services de contenus 

(post-production, acheminement cinémas, distribution numérique, multilingue et 
accessibilité, restauration et préservation), Virtual Print Fee (VPF) pour les solutions 
de financement et « Autres activités » qui regroupe EclairColor, EclairGame et la 
réalité virtuelle. Pour plus d’informations, connectez-vous sur www.ymagis.com, 
www.cinemanext.com ou www.eclair.digital  
 
YMAGIS est coté sur Euronext Paris et fait partie des indices CAC Small, CAC Mid 
and Small et CAC All-Tradable. 
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